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L^IMBROGLIO SCOLAIRE
-N^ ^

Ma première parole tn sera une de regret. Oui. je suis peiné
d avoir à ronnprc ce soir un silence que je m'étais oromis de garder
inviolablcment jusqu'au bout. Vous le comprenez facilement, un
homme d'affaires n'est pas. règle générale, u.i beau discoureur,

li doit être avant tout un homme d'action, qui sache aller droit au
but. C est là mon dom wie. et j'aurai.s voulu ne point m'en écarter.

Mais depuis la nomination d'une Commi.ssion gouvernemen-
tale n rapport avec nos difficultés scolaires, les circonstances ont
changé considérablement. Les événements survenus tout récem-
ment et la tournure que semblent prendre les négociations entamées
avec le gouvernement, me pressent fortement de sortir de la réserve
que je m étais imposée.

D autre part, mesdames et messieurs, un nombre considérable
de citoyens honorables et de braves pères et mères de famille
m'ont sollicité a -ec une insistance toute particulière, spécialement
en c.-s toutes dernières ^< maines, de donner au public canadien-
français de la capitale ma propre version de cette afFaire, comme y
ayant ôté mêlé intimement à titre de Commissaire du gouverne-
ment.

De plus, vous n'ignorez pas avec quelle violence :ne certaine
presse a dè.ioncé le gouvernement de l'Ontario, s'efforçant de toute
façon de le trouver en faute, profitant des moindres circonstances
pour mettre au ban de l'opinion publique sa prétendue mauvaise
foi, Ignorant presque syrtématiquement ou dénaturant à plaisir les

efforts tangibles, réels, qu'il a faits pour atteindre la limite extrême
des concessic. s qu'il lui était possible de faire, en attendant que les

tribunaux eussent statué sur les questions en litige. Tout cela est
connu des lecteurs e sidus d'un certain journal. Il est donc juste
que les faits soient montrés sous un jour différent et plus vrai,

qu'on leur restaure l'aspect sois lequel les ont envisagés des hom-

.%



mes haut-placés, à l'intelligence d élite, cl qui ont donné, en toute

occadion. de» preuves indéniables de leur patriotiamt éclairé, comme
de leur dévouement indéfectible aux causes sacrées de notre langue

et de nos droits.

Mesdames et messieurs, l'histoire du genre humain est l'his-

toire de l'éternelle contradiction: les uns disent OUI, les autres

crient plus haut. NON. Et ce qu'il y a de singulier, c'est que, en

bien des cas, les premiers ont raison, alors que les seconds n'ont

pas tort. Tout dépend très souvent de l'angle sous lequel les ques-

tions s'envisagent, des appréciations différentes sur l'efficacité des

moyen» à prendre pour atteindre un but. C'est ce qui est arrivé

pour notre question scolaire: les uns ont cru qu'il fallait répondre

à ce qu'il croyait être de la violence par la violence; d'i<utre8 ont

pensé que tous les moyens de conciliation n'avaient pas encore été

épuisés pour en arriver à un compromis honorable.' et que l'Eglise

a constamment préféré son histoire est \k qui l'atteste -ce der-

nier mode au premier. Cette ligne de conduite, c'est précisément

celle que j'ai voulu suivre moi-même. Certes, loin de moi la pensée

de vouloir infliger un blâme à ceux qui ont différé d'opinion avec

moi; mais, par contre, je p<étendti que les notions les plus élémen-

taires du droit et de la justice défendent de condamner un homme
avant de l'avoir vu à l'oeuvre: on juge d'un arbre à ses fruits.

Une dernière raison qui m'impose l'obligation de vous expli-

quer la conduite que j'ai tenue jusqu'ici, c'est qu'une certaine

presse a cru bon de me présenter à mes compatriotes comme traître

à ma race, comme un autre Judas qui. e /ue d'intérêts matériels,

aurait vndu les siens; comme un misérable, enfin, qui, pour me
servir de l'expression vulgaire et connue, aurait viré son capot. A
la lumière des faits que je vais vous exp>oser maintenant, il vous sera

facile de juger si ma conduite justifie ces imputations flétrissantes

pour mon honneur et celui de ma famille.

Mais, considérant la gravité exceptionnelle des circonstances

actuelles et désireux de me tenir strictement dans les limites d'une

exposition franche et loyale des faits, j'ai cru prudent de ne pas

me liver aux hasards de l'improvisation et de ne pas mettre trop

Je confiance dans une mémoire qui pourrait facilement me trahir.

Cela vous explique pourquoi je vous demande la permission Je lire

mon discours.



MiniMiiiif I, in;.^nlinl, inf.-,l,iiiii s tl mi.«.si,iir.s.

Un Kriin I nombre clt< pcrsonne-t, di- leur propre mouvement ou
d'ap-ès le» inspiruti. . d'une cerla.ne pr.H,se. cm > ru bon de me
condamner sans restriction davoir accepté ma nominulinn comme
membre «le la ComnuNsion admit; 'rativc non.mtk- par le «..uvcr-
nement pour administrer nos écoles réppa-es d'Ottawa, en atten-
dant que les difficultés actuelles soient réglées par qui de droit

Lnfant d'Ottawa moi-m-me et ayant vécu toute ma vie r
milieu de vous, vous me connaissiez suffisamment pour croire .u-

je ne pouvais pas accepter cette position sans avoir, au préalai
bien pesé les conséquences de la démarche que j'allais faire. En
effet, avant de • endrc cette décision, j'ai voulu, tout d'abord,
consulter ma coi.icience de catholique pratiquant et convaincu!
puis prendre conseil d'un bon nombre de mes compatriotes, dont
quelques-uns occupent de hautes situations qui se sont toujours
montrés remplis de dévouement pour la cause canadienne-française,
et enfin m'assurer à l'avance qu'il m'était possible de contribuer,
dans une assez large mcjure. au règlement définitif de la question
qui nous intéresse tous au premier chef.

Je désire ajouter que j'avais lieu de croire que certains inté-
ressés me faciliteraient cette tâche en laissant à la Commission du
gouvernement pleine liberté d'administrer -nporairement les
écoles séparées d'Ottawa, sans cesser un seul stant de réclamer
tous leurs droits, de continuer avec toute la vigueur voulue la lutte
légale, et. en vue d'une solution heureuse de toutes les difficultés
pendantes, mettre même à contribution l'influence que devait né-
cessairement posséder sur le gouvernement la Commission nommée
par lui.

Je n'ai aucun doute qu'il nous eût été possible et même facile,
vu les dispositions du gouvernement, d'amener ce dernier à modifier
graduellement la rédaction du règlement XVII. de manière à en
faire disparaître certaines expressions capables, plus tard, de fournir
des armes contre nous à des autorités politiques désireuses d'éteindre
1 enseignement de la langue française dans la province de l'Ontario.

En acceptant cette position de Commissaire, je voulais m'em-
ployer de toutes mes forces à la soluf >n des difficultés sans cesse



renaissantes qui durent depuis trois années sans résultat pratique,
bien au contraire. A chaque heure du jour, je rencontre des ci-

toyens appartenant à toutes les catégories, partisans de la nou-
velle Commission comme partisans jusqu'ici d'une campagne à
outrance contre le gouvernement, qui se déclarent las et fatigués
de ces luttes violentes et acrimonieuses, dont le plus clair résultat

est d'irriter ceux avec lesquels, bon gré mal gré. il nous faut traiter,

parce qu'ils sont les dépositaires actuels de l'autorité. Quand on a
pour adversaire quelqu'un qui est plus fort et plus puissant que soi,

il est sage et de bonne diplomatie d'essayer d'obtenir, par la /x;-
fUdsioH et la ronrilidtion. ce qu'on risquerait de perdre entière-
ment fût-ce un droit des mieux établis en usant de violence et

d'excitations à la révolte ouverte. Je l'affirme encore une fois sans
crainte de me tromper, ce n'est' pas là l'esprit de l'Eglise, ni en
théorie ni en pratique. Rome ne conseillera jamais la violence et la

révolte ouverte contre un pouvoir établi constitutionnellcinent,

surtout dans les cas où par les moyens légaux et la conciliation, il

y a des chances d'obtenir le redressement de justes griefs. Les
nombreux exemples des concordats intervenus entre la papauté et

les pouvoirs européens, comme la ligne de conduite tracée aux
catholiques du Manitoba par Léon XI 11, d'immortelle mémoire,
sont des preuves indéniables de ce que j'avance.

Mais, mesdames et messieurs, il y a encore une autre physio-
nomie sous laquelle il nous faut envisager cette question de la

lutte à outrance, et celle-là vous intéresse assurément. Je veux
parler de la question financière. Vous n'ignorez pas que les frais

d'un aviseur légal sont souvent considérables, surtout lorsque les

causes se multiplient. Or, elles s'élèvent déjà à une bonne demi-
douzaine, que nous avons toutes perdues. Qui sera appelé à dé-
frayer les dépenses considérables qui en résulteront, sinon vous,
mesdames et messieurs, moi, et nous tous contribuables. Puis-
qu il nous était possible d'arriver à un meilleur résultat sans qu'il

nous en coiitât rien, il était parfaitement logique de rn'y essayer de
toutes mes forces, et c'est précisément ce que j'ai réussi à obtenir.

Maintenant, mesdames et messieurs, il serait erroné de croire

que je me suis décidé de moi-même à accepter le poste de Com-
missaire du gouvernement. Afin de ne pas agir à la légère dans une



matière s. importante
j ai fait consulter et jai consulté moi-mêmeun grand nombre de Canadiens français sur l'opportunité d avdrun compatrK,te dans la Commission, pour surveHler le inté"pecuma.res des nôtres, et les tenir au courant de tout ce qu. pou !

1 té de r 'm " ^' "°' ^'°''^ ''^'^''"^^- O^- '- presque Nota-nte de ces honorables citoyens s'est prononcée en faveur non passeulement de
1 utdué. mais encore de l'mdispensable nécess^tld avo.r un représentant canadien-français au sein de cette Corn!m.ss.on. Le tout étaU de trouver l'homme qui consent lit à Tesacrifier pour le bien des siens. J'ai accepté.

en din^r
''""' '"^'•'^ ''"' "'" P°^'^ ^ ^^^^"••- Commissaire,en dep.t des graves ennuis personnels que je pressentais c'est

1
espoir que je nourrissais de trouver le moyen de rouvrir nos écolesen septembre, sous la direction de nos instituteurs religieux et pala éviter les funestes conséquences d'une révolte qui eût pu devensanglante pour le peuple mal guidé, alors que L meneurs se sraient prudemment tenus à l'écart, en lieu sûr.

de l.^n''" ''r r
'^ "°'"'"^*'°" P^-- J« gouvernement de l'Ontariode la nouvelle Commission, ceux qui étaient au courant du mouve-ment de résistance qui s'était organisé avaient compris qu'il manquait une haute direction dont le rôle serait d'unifieHes ^nitaZspersonnelles des chefs spirituels de chaque groupe paroissial Enacceptant le poste périlleux de Commissaire, j'ai cr'u e t 'oiHa

de poser les bases d une entente temporaire honorable, d'où sorti-ra., le fonctionnement normal de nos écoles, sans interrompre ennen la bataille légale et constitutionnelle en vue d'obteni" usticepleine et entière.
justice

Voilà les principales raisons qui m'ont déterminé à accepter leposte que
j
occupe comme membre de la Commission du gouvernement. Elles cadrent bien difficilement avec certains échos plus oumoins agréables qui sont parvenus à mes oreilles. A quelles ineénieuses inventions les oiseux et les malfaisants n'ont-ils pas eu"recours afin de créer chez le peuple l'impression que l'acceptationpar moi de ce poste de Commissaire a été subordonnée à des finspolitiques a de mesquins calculs d'intérêt personnel, à des pr"messes alléchantes d une position très lucrative! De pareilles ins"
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nuations sont-elles clignes d'un journal qui se donne la mission de

défendre les causes sacrées entre toutes de notre Religion et de

notre langue ? Peut-on servir efficacement la Religion en foulant

aux pieds la charité chrétienne dans ce qu'elle a de plus essentiel ?

Est-ce là se conformer aux admirables enseignements de Pie X, de

sainte mémoire, sur les devoirs de la presse catholique militante ?

Ces procédés méprisables ressemblent fort, si je ne fais erreur, au

"Crois ou meurs" des mahométans du moyen âge. Et dire que ce

sont de pareilles élucubrations, manifestant un complot bien orga-

nisé, qui m'ont fait perdre la seule position que j'ambitionnais de

garder, après l'avoir conquise au prix de quinze années de dur

labeur, celle de directeur-gérant de l'Ottawa Wine Vault Co.

Non, mesdames et messieurs, loin de moi ces honteuses com-

promissions avec ma conscience: jamais je ne me suis senti l'ignoble

courage de vendre les miens. Ma seule ambition a été de faire un

peu de bien à mes compatriotes, dans la mesure des modestes

moyens que la Providence m'a départis.

Depuis le commencement de nos difficultés scolaires, c'est-à-

dire, je crois, depuis que le gouvernement a promulgué le règlement

XVII, on a souvent accusé d'optimisme aveugle et de conciliation

à outrance ceux qui, à la lumière de certains faits qui leur sem-

blaient probants, ont persisté à croire que le gouvernement de

l'Ontario, laissé à lui-même, n'aurait jamais pris cette mesure à

l'égard des Canadiens français de notre province. Je veux dire que

le gouvernement de l'Ontario, sous Whitney comme sous Hearst,

n'est pas hostile à la langue française, pas plus qu'aux Canadiens

français. Je prétends qu'il a été forcé de créer l'imbroglio scolaire,

dont nous voyons présentement les effets, par d'autres qui, eux,

au dire d'un certain journal, sont les vrais ennemis de notre race.

A l'appui de cette affirmation, je me permets de vous lire ce que

disait le Droit du 9 septembre dernier dans son article de tête, sous

la rubrique "LA CAUSE DU CONFLIT":

"Le gouvernement, dit le Droit, semble fort embarrassé

de cette question, et il est évident qu'il s'est laissé tromper sur

la mentalité des Canadiens français comme sur les faits et les

statistiques concernant ce problème. Les courtisans qui l'ont

poussé à cet extrême lui ont rendu un bien mauvais service et

nous ont causé des torts incalculables."



En effet, mesdames et messieurs, il n'existe guère de gouverne-
ment qui. de son plein gré. consente bénévolement à se susciter à
lui-même des embarras politiques capables de mettre son existence
en danger. 11 juge à bon droit que l'opposition doit se charger de ce
rôle. Voilà pourquoi le gouvernement ne demandait pas mieux
que de laisser nos écoles dans la situation où elles se trouvaient
depuis tant d'années.

Ces courtisans qui ont poussé le gouvernement de l'Ontario
à cet extrême n'étaient pas. à l'origine du moins, des orangistes ou
même de simples protestants, mais bien des catholiques; et il est
malheureusement connu et notoire que le clergé de langue anglaise
de la province est loin d'avoir été étranger à ces manoeuvres déplo-
rables.

C'est ce qui ressort de la lettre suivante, écrite en décembre
1913 par M. J.-Ad. Caron, aujourd'hui rédacteur au Droit, à M.
C.-S.-O. Boudreault. alors président de l'Association d'Education,
et dont la teneur m'était connue bien avant ma nomination comme
membre de la Commission gouvernementale.

Ottawa. 27 décembre 1913.
M. C.-S.-O. Boudreault.

Président de l'Association d'Education.

Monsieur.

Je me permets de vous transmettre d'autres renseigne-
ments qui me paraissent très sûrs et que j'ai puisés à diffé-
rentes sources.

Nous gagnerons à avoir des inspecteurs anglais catholi-
ques: ce seront des Irlandais et nous n'en serons pas mieux
au point de vue du français.

Il y a par toute la province des prêtres et des citoyens
marquants qui demandent un règlement des difficultés ac-
tuelles, vu les embarras financiers où plusieurs commissions
scolaires se trouvent.

Dans le nouvel Ontario. 1 3 écoles sont fermées la moitié
du temps, et deux sont fermées complètement, faute de fonds
pour payer les institutrices et, dans cette situation, on engage
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des maîtres et maîtresses absolument non qualifiés, les écoles

sont inférieures à la moyenne et nuisent à la bonne réputation

des écoles bilingues.

A plusieurs endroits les taxes sont de $25.00 et $26.00 par

$1,000.00 d'évaluation, ce n'est pas suffisant mais il est diffi-

cile de demander plus.

Le danger est que le gouvernement peut imposer des

écoles publiques à ces arrondissements, dans les villes et les

paroisses riches on pourra se réchapper, mais dans les endroits

pauvres, ce n'est pas la même chose.

11 y a des preuves que Mgr Scollard a écrit au gouverne-

ment: "('lt(i<iiie fois (jii'il s'diji'rd (Je limilcr rciisi'ujucinod <lii

français, nous serons arec rotis." Mgr Gauthier et Mgr McNeil
ont souscrit à ce langage, il n'y a rien à attendre de ce côté.

Notre personnel enseignant laisse à désirer, il faudrait

plus d'encfnragement pour les écoles d'entrahiement, il n'y

a actuellement que 44 élèves dans toute la province. Il fau-

drait deux "High Schools " bilingues, noas juiaroiis 1rs oJitcnir

si^iKiiis sarons tnana nrnr.

Bon nombre de catholiques payent les taxes aux écoles

publiques.

Voilà quelques-unes des raisons qui me portent à croire

que nous derons faire l'im possible pour (U nrrirer à une aui-

nislie afin de mieux organiser nos forces.

Je vous soumets ces faits pour ce qu'ils valent et je me dis

Votre toujours dévoué,

(Siiini) J.-Ad. CARON.

Qui ne se rappelle cette conférence de deux heures entre un

évêque d'Ontario et un ministre du Cabinet Whitney, au cours de

laquelle l'évêque représentait au ministre que l'enseignement du

français n'était pas légal dans les écoles de l'Ontario, et que la

constitution ne lui conférait aucun droit écrit ? Une circonstance

que l'on peut appeler providentielle livra à la publicité le compte

rendu de cette conférence, transmis par le ministre à l'un de ses

collègues. C'est un peu plus tard qu'éclata la fameuse bombe.
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Heureusement, ce triste incident n'eut aucune suite relativement à

1 enseignement du français dans nos écoles et, grâce aux dispositions

pacifiques du gouvernement à notre endroit, le coup a raté miséra-

blement.

Mais l'ennemi ne se tint pas pour battu. Il fit une deuxième
tentative afin de forcer la main au gouvernement. Il fit préparer

des requêtes dont les signataires se plaignaient que l'enseignement

de l'anglais était négligé dans certaines écoles de la province et

insistaient auprès du gouvernement pour qu'il vît à l'application

intégrale des dispositions de la loi scolaire de l'Ontario. Et cette

fois les signataires de ces requêtes n'étaient plus uniquement des

catholiques mais encore, dans l'espoir de forcer le gouvernement
à agir, des protestants en grand nombre, tous propres partisans

du gouvernement. Fermement résolu à faire de nouveau échec à

cette seconde tentative d'intimidation, le gouvernement chargea
le docteur Merchant de s'enquérir des faits et de faire rapport.

Tous savent la lenteur extrême cl calculée du gouvernement à

publier ce rapport, qui, au fond, était favorable à nos écoles, en ce

sens qu'il constatait que les affirmations des signataires étaient

absolument fausses lorsqu'ils prétendaient que notre système
scolaire était dans un état déplorable; mais il admettait, par contre,

que l'enseignement de l'anglais était complètement négligé dans
certains centres canadiens-français de la province. Il est raisonna-

ble de croire que ce rapport du docteur Merchant fût demeuré
enseveli dans les cartons du gouvernement, si un Canadien fran-

çais, député oppositionniste à la législature, n'eût, à plusieurs

reprises, interpellé le gouvernement pour qu'il en fît donner lecture.

Ces efforts réitérés et provoquants avaient pour but évident,

dans l'intention de leurs auteurs, l'application intégrcle de la loi

scolaire de l'Ontario, c'est-à-dire l'abolition pure et simple de l'en-

seignement du français dans les écoles de la province. Et, pour tout

dire, le règlement I 7 a déjoué les espérances de ces francophobes en
compromettant pour toujours l'oeuvre néfaste dont le succès leur

tenait tant à coeur. Je n'oublierai jamais, mesdames et messieurs,

la réception que fit, il y a trois ans. h premier ministre de l'Ontario

d'alors à une délégation composée de Canadiens français qui n'ont

jamais failli comme défenseurs ardents de nos écoles. Il lui dévoila

sans ménagement la haine et la perfidie qui animaient nos ennemis
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dans le travail néfaste qu'ils s'efforçaient d'accomplir, en voulant

à tout prix saisir les Chambres de cette question des écoles, pour

s'en faire un terrain politique, dans le but avoué d'embarrasser le

gouvernement au ilrtriiiiinl <lc la rave (•(iii(iiln'iiiii-friiii(;(iis( (htns

l'OnUtrio. Je suis en mesure d'affirmer qu'à cette même occasion,

le premier ministre, qui pressentait qu'une action du gouverne-

ment relative à nos écoles allait devenir inévitable, s'enquit auprès

de la délégation à l'effet de savoir si un règlement établissant des

écoles bilingues qui offriraient aux petits Canadiens français de

notre province, en ce qui concerne l'enseignement de la langue

française, des facilités plus grandes que n'en présentait, à cette

époque, l'université d'Ottawa, -si un tel règlement, dis-je, serait

bien vu et accepté par les personnes intéressées, et de nature

à satisfaire les besoins de nos compatriotes de l'Ontario. La délé-

gation répondit dans l'affirmative. Quelques mois plus tard, ce

même premier ministre dut user de son autorité comme chef du

gouvernement pour écarter une motion qu'un député ministériel

très influent devait présenter à la législature, toujours à l'effet

d'abolir l'enseignement du français dans nos écoles séparées.

Ce sont là autant de faits parfaitement authentiques qui prou-

vent d'une façon non équivoque que le gouvernement de l'Ontario

a ét(' contraint, par les nécessités d'une politique injuste de la part

des ennemis de notre race, à établir une nouvelle réglementation

touchant les écoles séparées de la province. Mais il a fait tout en

son pouvoir pour écarter cette question du terrain politique et il

n'a fait le règlement XVII que dans le but de consacrer légalement

l'enseignement du français, qui jusque-là n'était que toléré d'une

manière plus ou moins vague dans les règlements du Département

d'Education. Je pcrrais ajouter qu'à ce mo .ent il avait reçu

de la part de la hiérarchie de l'Ontario des assurances que les

Canadiens français en seraient eux-mêmes satisfaits après en avoir

fait l'essai. C'est ce qui ressort avec évidence des faits que je

viens de vous exposer.

Abordons maintenant, mesdames et messieurs, une autre

phase de cette question scolaire. Les efforts louables qui ont été

tentés en ces derniers temps pour arriver à une solution acceptable

de nos difficultés, constituent comme la suite logique de plusieurs

tentatives antérieures faites dans ce même but, et qui, malheureuse-
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ment, sont demeurées sans résultat définitif. Au moment où ces

négociations semblaient vouloir aboutir, on eût dit qu'une main

malfaisante prenait un malin plaisir à déjouer tous les calculs. Je

m'explique. Au cours du mois d'octobre de l'année dernière, une

circonstance me permit de rencon rf>r l'honorable monsieur Bel-

court, à qui je demandai si une occasion favorable ne s'était pas

présentée à lui, depuis le commencement de nos difficultés scolaires,

d'en arriver à une entente avec le gouvernement à ce sujet. Voici

en substance la réponse de M. Belcourt: "M. Charbonneau, j'ai été

surpris des offres que le gouvernement m'a faites lui-même dès le

commencement de nos troubles, et on n'aura pas aussi bien même
si on gagne au Conseil privé."

—"Mais alors, lui dis-je, pourquoi n'avez-vous pas accepté ?"

—"Si j'avais su ce que je sais maintenant, j'aurais accepté;

je croyais que le gouvernement serait renversé et qu'alors j'ob-

tiendrais de MON gouvernement, sinon plus, au moins tout autant."

Voilà des paroles qui montrent jusqu'à l'évidence que pour des

fins politiques, on a lefusé un règlement acceptable.

J'ai maintenant une déclaration des plus importantes à vous

faire et je vous prie de me prêter toute votre attention, afin que je

sois bien compris. Vous connaissez tous l'honorable monsieur

Chapais et vous n'ignorez pas le vif intérêt qu'il a toujours pris

dans nos questions nationales, y compris nos démêlés scolaires

dans l'Ontario. Au cours de la visite que je lui fis à sa maison de

campagne de Saint-Denis, quelques jours après ma nomination

comme Commissaire, monsieur Chapais me tint en substance 'e

langage suivant: "Lorsque sir James Whitney, qui était mon ù

personnel et que j'ai toujours considéré comme un homme juste et

l'ami des Canadiens fratiçais, rédigea son premier règlement XVII,

il m'en fit tenir une copie. Après en avoir pris connaissance, j'écri-

vis immédiatement à sir James: "Votre règlement est mauvais et

ne peut pas être accepté,' et dans ma lettre, je notais les points de

ce règlement que je considérais inacceptables. Sir James répondit

qu'il modifierait son projet et me communiquerait une copie du

nouveau règlement XVI 1 tel qu'amendé. Ce qu'il fit un peu plus

tard. Après l'avoir lu à plusieurs reprises et étudié attentivement,

je trouvai que ce deuxième règlement n était pas parfait, mais qu il
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laissait assez de portes ouvertes pour qu'il fasse notre affaire.

Néanmoins, je croyais qu'en me rendant à Toronto avec Mgr Roy.
je pourrais obtenir quelques légères modifications qui rendraient

ce règlement encore plus acceptable. Je mis Mgr Roy au courant
de toute l'affaire. Sa Grandeur me fit remarquer qu'il serait oppor
lun de saisir de notre projet l'Association d'ilducation d'Ontario,

qui serait peut-être heureuse de nous adjoindre l'un de ses repré-

sentants pour faire partie de la députation à Toronto. Prié de .se

rendre à Québec, le père Charles ( narlebois. membre du petit

comité de l'Association, y fut mis au courant de notre dessein et

déclara qu'il ne pouvait rien conclure à ce sujet avant d'avoir

soumis la question à l'Associatior.. Le R. P. Charlt jois retourna
donc à Ottawa. Quelque temps après, continue M. Chapais, nous
reçume., une lettre de l'Association d'Education nous manifesta' t

son in»jntion de ne pas se joindre à la démarche que nous projetions

de faire auprès de sir James parce? qu'elle avait décidé de rompre
les négociations avec le gouvernement."

Pour la deuxième fois, le règlement de cette épineuse question

était manqué.

Plus tard, nous apprîmes avec une douloureuse surprise qu'à
son retour de Québec, le R. P. Charlebois n'avait pas jugé à propos
de faire connaître à rA.ssociation la nature de la démarche qu'on
lui avait prié de faire auprès d'elle et qu'il avait pris sur lui, sans
consulter l'Association, de faire parvenir à Québec la réponse que
l'on sait. Voilà ce que me dit M. Chapais.

A une assemblée spéciale de l'Exécutif de l'Association, tenue
subséquemment. le R. P. Charlebois fut prié de s'expliquer et de
faire connaître les raisons pour lesquelles il avait pris l'initiative

d'une telle réponse sans consulter l'Association: "J'ai agi de cette

manière pour des raisons qui me sont personnelles," répondit-il.

11 serait superflu d'ajouter que le projet de l'honorable mon-
sieur Chapais était marqué oin de la sagesse et du vrai patrio-

tisme; car tout nous autorise à croire que sir James Whitnoy eût
fait l'impossible pour se rendre au désir de cette haute députation,
en accordant des modifications additionnelles, qui eussent rendu le

règlement XVII encore plus acceptable.
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C'est ce qui se dégage clairement de la communication suivante

faite, en janvier dernier, par M. Thomas C'hapais à M. Boudreault:

Saint-Denis, 9 janvier 1915.

Monsieur C.-S.-O. Roudrcault.

Ottawa.

Cher monsieur.

J'ai reçu ici voire lettre de la veille du Jour de l'An, et je

l'ai lue avec le plus vif intérêt. M. l'abbé d'Amours nous avait

donné des nouvelles de la séance de votre comité à Ottawa.
Nous sommes, à Québec, tout disposés à vous aider le plus

effectivement qu'il nous sera possible.

Personnellement, l'étude que j'ai faite de votre situation

mv fait croire qu'il n'est pas impossible de faire triompher
votre cause, en adoptant une tactique adroite, qui ne concé-
derait rien de vital, et qui sai; erait l'essentiel. Si je ne me
trompe, le point difficile est celu. qui concerne les inspecteurs.

Mais il me semble que le second règlement 17 nous offre une
issue que nous pourrions utiliser pourvu que le gouvernement
de Toronto montre quelque bonne volonté. Malheureusement,
la maladie grave de Sir James Whit.ney vient compliquer en
ce moment la situation d'une façon bien déconcertante. Jus-
qu'ici, je l'ai toujours considéré un homme droit, loyal et

équitable, et j'ai eu lieu de croire que des représentations ami-
cales, mais précices. convaincantes et pressantes, pourraient

réussir à lui faire admettre nos vues, dans une large mesure
au moins. Sa disparition à l'heure actuelle me désappointe-

rait cruellement. Je fais des voeux pour que la Providence le

maintienne à son poste et nous permette de le convaincre que
votre cause est juste.

Je souhaite que votre congrès se passe sans heurts et sans

imprudences. Dans le moment présent. // ///( .-inililc (ftc nuis

<hrr,r: roux limiter ù une (iJliriiiiil.Dii ilc ros (Iraih, ih.< jirincijh's

il'rtliiilc en rcrtii (fvsfiiicls ruiis rrclnniiz jioticc, sans entrer dans
les détails. Ne pas parler de capitulation—ct'a jamais!—

;

mais lie jui s fermer la fxirle ù il<- iirningeiiients /w.s.s/6/e.s et qui

seraient de nature à assurer l'enseignement .ndéquat du fran-
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çais dans vos école.; tel aérait le programme que j'ewaierai.
de faire .uivre si j'avais l'honneur d"êtr< membre de votre
congrès.

Vous priant d'agréer mes meilleurs souhaits du nouvel an.

Je demeure, cher monsieur.

Votre bien dévoué.

(Signé) THS. CHAPAIS.

• Je tiens aussi à vous faire connaître les démarches que fit Ihon.
M. Cochrane, afin de mettre un terme à nos difficultés scolaires
avant les dernières élections provinciales d'Ontario. L'honorable
mmistre s aboucha tout d'abord ave. les intéressés canadiens-
français; il comprit que Mgr Latulippe serait accepté de tous com-me intermédiaire entre nous et le gouvernement ontarien touchant
le redressement de nos griefs scolaires. 11 fut alors entendu et com-
pris que 91 le gouvernement accordait les concessions demandées
par M ., Latuhppe. le clergé et les Canadiens français seraient
satisfaits et 1 imbroglio scolaire disparaîtrait par le fait même
L hon. M. Cochrane se fit donc remettre les demandes de Mgr
Latuhppe pour les soumettre à sir James Whitney et préparer
ainsi les voies à une entrevue entre Sa Grandeur et le premier
ministre, dans laquelle serait conclue une entente définitive Sir
James ae ^pta d'accorder toutes les demandes/tout en faisant
remarquer à M. Cochrane qu'elles étaient cc-sidérables. mais qu'il
y cov,.ontait par considération pour les Canadiens français, qui
étaient sous 1 impression que le gouvernement ne les traitait pas
avec justice et équité. L'entrevue préparée par M. Cochrane put
donc heu entre Mgr Latulippe et sir James Whitney. M. Coch-
rane étant présent. Le dénouement en fut tragique, c'est le mot
propre. Sir James, après avoir parcouru le document que lui tendit
Sa Grandeur, et qui était censé contenir les demandes soumises à
M. Cochrane. refusa catégoriquement de consentir aux concessions
énumérées. "Votre Grandeur, dit sir James, je ne puis pas vous
accorder les concessions que vous me demandez; aucun gouverne-
ment ne peut le faire, car il faudrait pour cela organiser dans la
province un troisième système scolaire, celui des "Racial Schools'."
L'entrevue prit fin sans plus, et la quescion scolaire demeurait tout
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entière. Si celle entrevu. . été nulle dans ses résultats, c'est que
Iccnt présenté par Sa Grandeur Mgr I.atul.ppe «u premier mi-
nistre de I Ontario renfermait bien, tout dubord, les demandes
remises en premier lieu à M, Cochrane; mais ,1 en renfermait, en
plus, un bon nombre d'autres qui avaient été ajoutées dans l'inter-
valle, et que M. Whitney a jugées comme absolument inadmissi-
bles. La rumeur veut q ',« nombreu.ses additions faites aux pre-
mières demandes aient été le résultat dune forte pression exercée
sur le digne et vénérable Mgr Latulippc.

Une autre démarche fut tentée par Ihon juge L-P. Pelletier
a^ors ministre des postes au fédéral, auprès de son collègue m"Doherty ministre de la justice, demandant à celui-ci d intervenir
auprès de ses co-nationaux dans le but de les faire consentir au
retrait de I injonction prise contre la Commission scolaire dontM. Genest est président. Ce résultat eût eu pour effet d'amener
une trêve entre les deux fac.ions au sein de ladite Commission, de
permettre I administration de nos écol.s de manière à rendre inutile
la nom.nat^n d une Commission administrative par le gouverne-
ment de lOrjtario. On consentit de part et d'au, re. Restait à
aviseur légal de la Commission scolaire de prier la cour d'annuler

1 injonction. Il s y refusa constamment, prétextant qu'il apparte-
nait a I avocat de la partie adverse de faire cette démarche. Celte
lois encore les négociations échouèrent piteusement. Or il est à ma
connaissance personnelle que si celte démarche de Ihon M Pelle
lier eut été couronnée de succès, les portes étaient ouvertes pour
des négociations plus importantes dont l'aboutissement eût amené
une entente salisfaisanle à propos de nos troubles scolaires Je ne
puis résister au désir de vous faire remarquer que chaque fois
qu une tentative a été faite de nature à amener une solution favo-
rable de la question scolaire, il s'est trouvé des hommes el tou-
jours les mêmes qui surgissaient à point nommé el manoeuvraient
de manière a faire échouer toutes les négociations.

Une dernière démarche pour régler l'imbroglio scolaire fut
faite par quelques-uns de messieurs les curés auprès du président
de la Commission scolaire. Il s'agissa.i de faire voter par ladite
Conrim.ss.on une résolution ayant pour effet d'accepter sons nrotcl
le règlement XVII. en attendant que les cours eussent décidé le
point de la constitutionnalitc dudit règlement XVII. Celle résolu
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tion. une foin adoptée, l'injonction prise contre la C'ommiation

scolaire tombait d'elle-même. et. détail important, les fnis à payer

restaient à la charne des demundeurH de l'injonction. Rédigée par

M. Genest. cette résolution fut approuvée par une réunion convo-

quée spécialement à cet effet et conitMisée de (leux mesNieur» curés,

deux Commissaires ''écoles cana(iiens-fran(,'ais et de deux con-

tribuables, dont un était votre ser' iteur. Le lendema'n. convo-

cation est faite par M. Genest dos Commissaires d'écoles cana-

diens-français, qui approuvent à l'unanimité le projet de résolution

et décident de convotjuer pour le lendemain soir une assemlilée

spéciale de la C ommission scolaire |X)ur faire voter ladite ré.solution.

par laquelle le règlement XV'II allait être accepté. ""• jiniU'I. en

attendant la décision des tribunaux sur sa constitutionnalité.

C}uoi qu'on ait dit. ce protêt sauvegardait pleinement et efficace-

.nent le droit de la partie lésée de continuer la lu;te et de réclamer

justice pleine et entière. Le révérend I'. C harlebois. qui avait fait

une absence de quelques jours, apprit à son retour à Ottawa ce

qui devait se passer le soir même à l'assemblée de la Commission

scolair* . Il se mit immédiatement à l'oeuvre, dissuada M. Genest

d? donner suite à ce qui avait été résolu et gagna à sa cause le

Commissaire qui avait accepté de proposer la résolution à l'assem-

blée. Cinquième tentative d'amener une trêve temporaire à nos

troubles scolaires, suivie d'un cinquième échec.

Comme j'ai eu l'honneur de vous le déclarer au début de ce

di ours, mon premier but en acceptant un poste sur la Commis-

sioi administrative du gouvernement a été de faire bénéficier mes

compatriotes de la totalité de l'influence dont je pourrais disposer

au'^-cin de notre Commission, en surveillant du plus près possible

leurs meilleurs intérêts. J'ai cherché les Moyens les plus efficaces

1° d assurer à nos religieux et religieuses le règlement des arré-

rag( s de salaires qui leur étaient dus; 1° de pourvoir de certificats

d'enseignement les instituteurs religieux qui ont subi avec succès

les'examens du département d'Education de l'Ontario; 3" de faire

rembourser à certaines municipalités les octrois qu'on leur avait

retenus; 4° d'obtenir la nomination d'inspecteurs catholiques pour

nos'écoles; b?^^àc faire restaurer celles Je nos maisons d'écoles qui

ne présentaient pas toutes les garanties hygiéniques exigées par la

loi scolaire. Maisje dois vous l'avoue ce que j'avais le plus à
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coeur, c'était d'obtenir que la reouverture tle no» école» en «eplem-

bre dernier ne fit dans le calme et la paix. < ependant. j'avain ! in-

time conviction que ces heureux résultais seraient le produit logiiiuc

d'une entente équitable, d'un rapprochement mutuel entre le kou-

vernement et ceux qui avait vn^a^C\ contre le rèKlement XVII, une

lutte sans nierri. Or, vous le coiirrvez satjs peine, c'était là une

oeuvre dunl la réalisation exigeait des nioyens d'action, une sphère

d'influence hors de proportion avec ce <h)nt je pouvais i>ersonnelle-

ment dis|)08er. l'orce m'était donc de tourner mes re'j;ards ver»

ceux qui étaient parfailc-mciil autorisés à me servir de dos aussi

sûr» qu'éclairés et dont la direction, en ces tem|)s de lutte pour la

jouissance de nos droits, devait, me semlilait-il, rallier toutes no8

forces. Mon plan d'action était dès lors irrévocablement et défi-

nitivement arrêté. Il consistait à soumettre à Nosseigneurs les

évêques In ligne de conduite que je me pr()[)08ais de suivre, et si on
la trouvait compatible avec mes oblii^itions de catholic|ue e( le»

devoirs de tout bon citoyen envers ses coini>atriotes. je prierais l'un

de ces vénérables prélats de prendre la direction du mouvement et

de vouloir bien consentir à se faire le médiateur, l'intermédiaire

entre le gouvernement et les Canadiens français de l'Ontario, afin

d'en arriver à une sorte de compromis ou d'entente, relativement à

nos difficultés scolaires, qui nous permît d'obtenir de^ autorités de
loronto la plus grande somme de concessions possible, quitte à

continuer plu» que jamais à réclamer tous nos droits dans la presse

et auprès des tribunaux civils. Cet'<- entente conclue, nos écoles

rouvriraient leurs portes en septembre, sans ' curt comme sans

choc regrettable, et nous jouirions d^s •nuilipics avantages énu-

mérés il y a un instant. Il n'était absolument pas question de re-

connaître d'aucune façon la légalité de la Commission adminis-

trative di' gouvernement, et encore moins la constitutionnalité du
règlement XVII. Ces deux points devaient rester en dehors des
conditions de l'entente comme devant être réglés par les causes

déjà introduites en cour ou à y introduire sous le plus bref délai.

Et je désire que vous compreniez parfaitement, mesdames et

messieurs, que dans toutes mes entrevues avec Nosseigneurs les

évêques relatives à la question scolaire, il n'a jamais été compris
que vous dussiez reconnaître la légalité de la Commission, ni accep-

ter le règlement XVI I ; bien au contraire, il est constant que la lutte
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devait se continuer, que l'on ne devait pas tosser de réclamer, par

tous les moyens légaux et raisonnables, la plénitude de nos droits

en matière scolaire. Cette déclaration est faite très explicitement

une fois pour toutes. 11 est important que cela soit bien entendu.

Mon premier supérieur hiérarchique, ai-je besoin de vous le dire,

c'tàt Mgr l'archevêque d'Ottawa. Pour êire fidèle à la ligne de

conduite que je m'étais tracée, je ne devais rien entreprendre sans

avoir au préalable obtenu son assentiment; cela est élémentaire.

Sa Grandeur me fit un accueil dont je n'ai qu'à me féliciter et qui

appelle en retour beaucoup de reconnaissance. Toutefois, Monsei-

gneur me fît comprendre que, pour se conformer à des instructions

qu'il me dit alors avoir reçues de Rome, il lui était impossible d'inter-

venir en aucune façon dans nos troubles scolaires. Il ajouta qu'il

serait néanmoins très heureux si l'un des vénérables prélats de la

province de Québec voulait bien se dévouer pour cette cause en

prenant la direction du mouvement. Rassuré de ce côté, je filai

vers Québec avec l'intention de pressentir à ce sujet Son Eminence

le cardinal Bégin, ainsi que Sa Grandeur Mgr Roy, archevêque

auxiliaire. Je vous l'avoue en toute simplicité, je me sentais mal à

l'aise à la pensée de me présenter devant ces hauts dignitaires. Ce

n'est pas que ma conscience me reprochât quoi que ce soit au sujet

de ma position comme Commissaire du gouvernement; mais le

Droit m'avait déjà décerné tant de loiinugcs, avait fait entendre à

ses lecteurs tant f/'(.t7;/<'.s>/o//.s douccrciiscf: sur mon compte, m'avait

taillé une réputation tellement enviable que. ...Vous comprenez le

reste, mesdames et messieurs, et il suffit. Bref, je crus prudent et de

bonne diplomatie de me faire introduire auprès de Son Eminence

par un excellent abbé de Québec, qui a ses entrées libres au palais

cardinalice. Je lui envoie d'ici l'expression de toute ma gratitude

pour les réels services qu'il m'a rendus avec une grâce charmante.

N'allez pas croire que ce bon abbé soit un traître à sa race pour avoir

osé frayer quelques instants avec un Commissaire du gouverne-

ment! Ce serait trop injuste et trop cruel...

Son Eminence étant absente de la ville ce jour-là, ce fut Mon-
seigneur Roy, archevêque auxiliaire de Québec, que j'eus l'honneur

de voir. 11 serait superflu de vous déc'arer, mesdames et messieurs,

que je fis connaître à Sa Grandeur le plan d'action que j'avais

arrêté, la ligne de conduite que je prétendais suivre, comme aussi
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le but que je désirais atteindre. Monseigneur m'a écouté avec
beaucoup de bonté, approuva mon intention de voir Son Eminence
et me conseilla de me rendre à Saint-Denis de Kamouraska, auprès
de l'honorable Thomas Chapais. en villégiature à cet endroit.
Inutile de vous dire que les paroles encourageantes de S^ Grandeur
avaient été pour moi un immense réconfort, et je vous prie de croire
que. dès ce moment, je n'attachai plus d'importance, relativement
à ma conduite future, aux aménités gracieuses que débitait sur mon
compte, non pas la raison, mais le Droit. Passons. Je me rendis
à Samt-Denis. J'y rencontrai monsieur Chapais. à qui je fis part
de tous mes projets. 11 approuva l'idée de chercher un terrain
d'entente temporaire avec le gouvernement d'Ontario et me fît

comprendre que je devais m'adresser à Mgr l'archevêque de Mont-
réal, comme étant le prélat tout désigné pour se charge, de l'affaire,
s il voulait bien consentir à imposer ce sacrifice à son dévouement
pour la cause des Canadiens français. Je remerciai cordialement
monsieur Chapais et prit congé de lui après en avoir reçu un mot de
recommandation auprès de Mgr l'archevêque de Montréal.

Mis au courant de l'objet de ma démarche. Mgr Bruchési
voulut bien consentir à se faire l'intermédiaire entre le gouverne-
ment et les parties intéressées, à l'effet de conclure une entente
temporaire acceptable, mais à la condition que Mgr l'archevêque
d'Ottawa lui en ferait la demande expresse. Sur ce. je pris congé
du digne et bienveillant prélat et revins à la capitale.

Pour la deuxième fois, je vis Monseigneur l'archevêque d'Ot-
tawa, à qui je fis part des résultats obtenus au cours de cette pre-
mière randonnée à travers la province de Québec, et déclarai à Sa
Grandeur que Mgr l'archevêque de Montréal ne consentirait à
s'occuper de l'affaire en aucune façon à moins de recevoir de sa
part une demande expresse à cet effet. La demande a dû être faite
puisque Mgr l'archevêque cie Montréal s'est effectivement occupé
de notre question scolaire, comme tous le savent.

Quelques jours plus tard, je me rendis de nouveau à Québec
dans l'espoir d'être reçu par Mgr le cardinal Bégin, à qui je tenais
absolument faire connaître tous mes projets. Heureusement in-
troduit en présence de Son Eminence. je lui fis part de l'objet de ma
visite à peu près en ces termes : "Eminence, je désire vous faire
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connaître, en quelques mots, les raisons qui m'ont porté à accepter

une position comme commissaire dans la Commission administra-

tive nommée récemment par le gouvernement de l'Ontario pour voir

à l'administration financière des écoles séparées d'Ottawa. Si,

après m'avoir entendu, vous jugez, Eminence, qu'il vaut mieux

que j'abandonne ce poste, je suis tout disposé à placer entre vos

mains ma démission écrite et à la rendre publique dès mon retour

à Ottawa."

"F.h bien, parlez, mon enfant, " me dit le vénérable cardinal.

Son Eminence daigna écouter mes explications avec une bien-

veillance toute paternelle. Je terminai mon exposé à peu près

comme suit: "Maintenant, Eminence, mon double titre de catho-

lique et de Canadien français rend-il fausse ma position comme
Comn. ssaire du gouverneir .vit, et croyez-vous qu'il soit préfé-

rable que je résigne? " Mgr le cardinal me répondit avec une bonté

marquée: "Mon enfant, vous voudrez bien continuer à voir Mgr
Roy puisque vous avez commencé avec lui. Je ne vois pas que

personne puisse vous demander de résigner, eu égard aux bonnes

intentions qui vous animent. " Son Eminence daigna alors me
bénir ainsi que ma famille, me souhaita du succès dans mon travail

et me promit de prier Dieu au saint Sacrifice pour qu'il couronne

mes efforts.

Réconforté plus que je ne saurais le dire par un accueil aussi

paternel de la part du prince canadien de la sainte Eglise, et entière-

ment rassuré sur la compatibilité de ma position comme Commis-

saire et mes devoirs de catholique et de patriote, je me mis entière-

ment à la disposition de Mgr l'archevêque de Montréal pour se-

conder ses nobles efforts et mener à bonne fin la mission aussi

difficile que délicate dont il avait désormais la charge. 11 s'y est

dévoué tout r nier avec un zèle et une habileté au-dessus de tout

éloge. Comn résultat de nombreuses démarches et négociations,

Mgr Bruchési obtint de la Commission des Ecoles séparées d'Ot-

tawa, de messieurs les curés de la ville et de l'Association d'Educa-

t o ! un mémoire écrit renfermant les clauses qui devaient servir

comme base de l'entente finale à intervenir entre ces parties d'une

pirt et les autorités de Toronto de l'autre. Cet écrit laissait toute

liberté aux inténessés de continu^^r le« poursuites commencées en
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Cour contre la légalité de la Commission administrative du gouver-nement et celui-c. devait payer tous les frais occasionnés par les
procédures légales en rapport avec l'appel au Conseil privé tou-
chant la const.tulionnalité du règlement XVII. Mais il comportait
.mpl.c.tement que ladite Commission administrative du gouverne-ment pourrait administrer les écoles séparées d'Ottawa à la con-
dition, toutefois, qu'une garantie écrite fût donnée aux intéressés
par les autorités de Toronto, à l'effet qu'aucun acte de cette Com-
mission gouvernementale ne soit considéré comme une admission
touchant sa légalité. Cette garantie écrite fut obtenue et jugée
suffisante et acceptable par Mgr Bruchési et les parties intéressées
sauf quelques unités.

Restait à faire accepter cette entente par les autorités onta-nennes. Dans ce but. je me rendis moi-même à Toronto et pen-dant que je m efforçais de mener à bonne fin les négociations défi-
nitives, une dépêche partie d'Ottawa et adressée au "Tun.,,„ l,„;i,
>/'.v ai ao.t 1915) faulit compromettre toute l'affaire, en affir-mant que le gouvernen.ent ontarien avait capitulé sur toute laligne par le retrait complet du règlement XVII.

Voici la dépêche en question:

Ti.ninli, Diii'hi S/,i,-, Ainj. .'.;,</. /.'*/,;, a. p. tu.

ONTARIO CABINET RECEDES ON THE ROMAN
CATHOLIC SCHOOL TASE.

Story From Ottawa Says Government Backs D
on Clai se Seventeen.

own

' SiKfidI 1,1 Tlii Star.)

Ottawa. Ont.. Aug. 23. h is asserted hère on good
aulhority that the Ontario Separate School question is on theeve of settlement as the resuit of an important conférence
held last week at which the Ontario Government th. ncw
separate school commission, and the French and the Irish
éléments were represented.

,.J. J»:
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Détails of this conférence are being closely guarded, but

it is asserted in some quarters that the basis of the agreement

arrived at, is the practical abandonment by the Ontario Gov-

ernment of "régulation seventeen" which has been the cause of

so much controversy since it was promulgated five years ago.

It is further asserted that an important announcement to

this eflect will be forthcoming in the course of the next few

days.

"There is nothing to that despatch," said Prime Minister

W. H. Hearst this afternoon, and he would say no more.

{Traduction française.)

Toronto Daily Star, 2ii.ao{il 191-',, G hr.^. p. m.

LE CABINET D'ONTARIO RECULE DANS LA QUES.

TION DES ECOLES.

Une nouvelle d'Ottawa dit que le gouvernement capitule sur la

clause dix-sept.

{Spécial au Star.)

Ottawa, Ont., 23 aoiit. Il est affirmé ici. de bonne source,

que la question des écoles séparées d'Ontario est à la veille

d'être réglée, à la suite d'une importante conférence tenue la

semaine dernière, à laquelle le gouvernement d'Ontario, la

nouvelle commission des écoles séparées et des éléments

français et irlandais étaient représentés.

Les détails de cette conférence sont gardés secrets, mais

il est affirmé, en certains quartiers, que la base de l'entente

à laquelle on en est arrivé est pratiquement l'abandon, par

le gouvernement d'Ontario, du règlement dix-sept, qui a été

la cause de tant de controverses depuis qu'il a été promulgué,

il y a cinq ans.



Il est de plus affirmé qu'un important avis à cet effet
sera publié dans quelques jours.

"11 n'y a rien de vrai dans cette dépêche." a dit le pre-
mier ministre. W.-H. Hearst. cette après-midi, et il ne
voulut rien ajouter de plus.

Cette dépêche, dont la teneur était évidemment fausse, avait
pour but, sans aucun doute, de créer de graves embarras au gou-
vernement de l'Ontario en soulevant l'électorat de la province.
Grâce au démenti formel de M. Hearst, cet incident n'eut heureuse-
ment pas de suite. 11 est assez malaisé de ne pas croire que l'auteur
direct ou indirect de cette malencontreuse dépêche n'appartienne
au groupe de ceux qui ont prouvé en mainte occasion, par des actes
manifestes, qu'ils ne sont pas favorables au règlement de la question
scolaire. Mais le gouvernement était désireux d'en venir à un arran-
gement acceptable et, passant outre, accorda les concessions
demandées et fournit ce qui était requis comme garantie de sa
bonne foi. L'entente était considérée par le gouvernement comme
conclue. La preuve matérielle que cette entente était jugée acceptée
par les parties- intéressées, c'est d'abord un télégramme adressé de
Québec au Rév. M. Myrand. curé de Ste-Anne d'Ottawa, lui appre-
nant que Mgr Roy et le Sénateur Landry acceptaient l'entente
temporaire, avec une légère modification de l'article premier.
Cette dépêche était signée par le Père Jeannotte, curé du Sacré-
Coeur. Puis le mémoire suivant qni fut lu dans les églises d'Ottawa
le dimanche qui a précédé la réouverture des écoles cette année
même:

A la suite de négociations qui ont eu lieu dans ces der-
niers temps, nous sommes heureux de - uus annoncer que nos
écoles s'ouvriront mercredi prochain. Les Frères et les Soeurs
continueront à enseigner selon leurs contrats passés

Nous ne cesserons pas de réclamer nos droits. Les causes
commencées contre la Commission que vous a imposée le
gouvernement seront poursuivies, et le Cnnselî privé sera
incessamment appelé à se prononcer sur la constitutionnalité
du Règlement 17.

IP ^m ^np«n
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Attendons avec confiance la solution finale et unissons-

nous pour donner à nos enfants une instruction vraiment

catholique qui f'ponde à tous les besoins du jour. Pour le

moment, évitons toute discussion acrimonieuse. Vous savez

le dévouement de vos pasteurs à vos intérêts les j)lus chers.

Ils vous l'ont prouvé jusqu'ici. Suivez leur direction et vous

n'aurez pa.s à vous en repentir.

Le peiiole s'attendait à la révolte et peut-être aussi à la

bataille. Contrairement à cette grave appréhension, les écoles ont

ouvert leurs portes aussi paisiblement que d'habitude, ou à peu

près. Il avait été compris que les deux Commissions s'abstiendraient

de paraître aux écoles le jour de la rentrée. Malgré cela, un petit

nombre de contribuables, ayant à leur tête le président de la Com-

mission scolaire et celui de l'Association d'Education, suscitèrent

les petits troubles que vous connaissez tous.

Quant à l'incident des deux maîtresses de l'école Guigues,

il revêt un caractère plus grave qu'on aurait pu le croire au pre-

mier abord, puisqu'il a été la cause directe et immédiate du retrait,

par le gouvernement, des concessions qu'il nous avaii accordées et

qui devi'ont, dans l'intention des négociateurs, amener la pacifica-

tion deb esprits, sans toutefois affecter en rien notre droit de ré-

clamer contre la légalité de la Commission administrative du gou-

vernement et la constitutionnalité du règlement XVII. De plus, le

gouvernement a annulé l'engagement qu'il avait pris de payer tous

les frais de l'appel au Conseil privé touchant le règlement XVII, ce

qui veut dire une dépense de plusieurs milliers de piastres.

A la lumière des faits que je viens de vous exposer, il vous est

facile de constater jusqu'à quel point j'ai eu mes coudées franches

dans l'exercice de mes droits comme Commissaire du gouvernement.

Je dois déclarer ici. à la louange de mes deux collègues dans ladite

Commission, non seulement qu'ils m'ont laissé le champ absolu-

ment libre dans le travail que j'ai accompli, mais encore qu'ils ne

m'ont pas ménagé leur appui lorsque les circonstances le deman-

daient. Comme je vous l'ai dit plus haut, les autorités de l'Ontario

ont retiré les concessions obtenues p.ir Mgr Bruchési au prix de

grands efforts et de multiples démarches personnelles. La faute en

est tout entière à un petit nombre de personnes qui, sans mandat
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direct, se sont arrogé le droit de parler et d'agir .-<> iilr.^ au nom de
toute la race canadienne-française de l'Ontario.

C'est aussi la pensée de Mgr l'archevêque de Montréal, ainsi

qu'il est facile de s'en convaincre par la lecture de la lettre sui-

vante, que Sa Grandeur a bien voulu m'adresscr en apprenant le

retrait des concessions faites par le ç;ouvernement comme consé-
quence de l'attitude prise par les deux maîtresses de l'école Gui-
gues:

Montréal, 2 octobre 1915.
Mon cher monsieur.

J'ai reçu la copie de la lettre de M. ''ioung. M. Myrand
pourra vous transmettre les renseignements que je lui ai don-
nés. Ce qui s'est passé est bien regrettable. Cirliiins Iiuduiks

nul (i!:siiiiii mit- uniri n •:ii<iii.'«iltili!i'. il n'y a plus rien à faire

sinon qu'à attendre les événements qui seront tr^vs pénibles

probablement.

Votre bien dévoué.

(>'/(///(' P.AUL, arch. de Montréal.

Quant à moi. je suis satisfait du travail que j'ai fait et je puis

me rendre le consolant témoignage d'avoir réussi à atteindre le but
que je me proposais dès le début, c'est-à-dire de trouver, d'une part,

un haut dignitaire ecclésiastique qui consentît à se f.iire médiateur
et, de l'autre, user de toute mon influence comme Comr-aissaire pour
amener les autorités ontariennes à faire des concessiois capables
de devenir la base d'une entente acceptable pour tous.

Mais, me direz-vous, que reste-t-il à faire? Le gouvernement
peut-il être amené à revenir sur sa décision au sujet de ces con-
cessions > Je ne saurais votjs donner là-dessus des garanties formelles.

Mais je suis ici pour remplir mon devoir jusqu'au bout à l'égard du
peuple que j'aime et dont je veux le bien. Loin de moi la pensée de
me poser devant vous comme guide ou champion de ma race. Je
laisse ces titres sonores à d'autres dont les prétentions visent un
idéal plus conforme à leurs ambitions personnelles. Je suis comme
vous un homme du peuple, et si j'ai quelque titre à votre considé-

ration, c'est parce que ma ligne de conduite en toute cette affaire

a été soumise à nos plus hauts chefs spirituels et que c'est l'un d'eux
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qui a bien voulu travailler dans vos intérêts. Il ne saurait y avoir
de doute à cet égard.

Pour moi. je suis encore à votre entière disposition: mon temps
est à vous, mon travail vous appartient, mon influence comme
Commissaire est vôtre également. Mais il faut que vous agissiez
vous-mêmes, que vous manifestiez votre intention d'accepter
l'entente temporaire obtenue par le dévouement de Mgr Br;-chési
et que vous saisissiez la Commission de votre décision. Alors
j aurai bon espoir de réussir à faire revenir les autorités ontariennes
sur leurs dispositions actuelles.

Maintenant, mesdames et messieurs, permettez-moi de vous
faire une revue rapide et succincte des principaux faits que j'ai eu
l'honneur de vous exposer cette après-midi. Tout d'abord, je vous a»
fait connaître les raisons sérieuses qui m'ont engagé puissamment à
ne pas refuser une position sur la Commission administrative nom-
mée par le gouvernement. Je vous les rappelle ici brièvement: 1" les
difficultés scolaires qui duraient depuis trois années sans résultat
pratique et que je croyais pouvoir contribuer à faire cesser: 2° l'opi-

nion d'un grand nombre de contribuables bien intentionnés favo-
rables à une représentation canadienne-française au sein de cette
Commission; 3" la confiance dont j'étais animé à', faire ouvrir nos
écoles séparées, en septembre, dans les meilleures conditions de
paix et de calme; 4° enfin, mon espoir fondé de trouver une base
d'entente convenable avec le gouvernement, par l'entremise d'un
haut dignitaire ecclésiastique.

En deuxième lieu, je me suis appliqué à vous démontrer, en
portant à votre connaissance des faits nombreux et certains, que le

gouvernement de l'Ontario—dans sa partie executive—non seule-
ment n'est pas aussi hostile qu'on le prétend à l'enseignement de la

langue française en notre province, mais encore qu'en mainte occa-
sion, il a donné des preuves de ses bonnes dispositions à cet égard;
que ce règlement XVI 1, dont nous contestons la constitutionnalité,
est une réponse péremptoire du gouvernement à tous les franco-
phobes qui eussent préféré l'abolition pure et simple de l'enseigne-
ment du français dans nos écoles séparées; et que. laissé à lui-

même, il ne se fût pas mis sur les bras une question qui lui suscite
de pareils ennuis en changeant les conditions précédentes de leur
existence.

m':^^^DBW^^^i^'\Êff:!m,:f.rmms. \^.'d'
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une elles a
1 appu.. qu en cmq occasions différentes, cette épineuseques .on scolaire s est vue sur le point d'être réglée dune façon

at.sfa.san e pour tous. Je vous les énumère sans commentaire:
I une declarafon que m a fateà moi-même Ihonorable monsieur

lui m m
'

'^ '";
le gouvernement de lOntario lui avait fait à

hé Tn ' '^^/^«'«'"ent plus avantageuse que ne serait àheure actuel^le une vctoire légale au Conseil privé sur la consti-ufonnalue du règlement XVII ;
2" le. démarches que voulaient

tenter
1 honorable Thomas Chapa.s et Mgr rarchevêque Rov au;ide s,r James Wh.tney. dans le but dobten.r des modiHcatfons

avantageuses au règlement XVIl actuel, démarches qui non paeu heu parce que le R. P. Charlebo.s. de son autorité privée epersonnele et sans consulter TAssoc.ation d'Education, après avo.rconsent, a le fa.re. écriv.t à Mgr Roy pour Imformer que VAsZ
c.at.on se des.ntéressait du mouvement et quelle avait rompu les
negoc.at,c,ns avec le gouvernement sur la question du règlementAVII.

3 les démarches que Ihonorable M. Cochrane a faites àpropos de
1 entrevue entre sir James Wh.tney et Mgr Latul.ppe;

4 les démarches de I honorable L,-P. Pelletier, alors min.stre despostes au fédéral, pour obtenir le retrait de r...jonction pr.se contre
la Comm.ss.on scola.re; ," enf.n. la résolution rédigée par mons.eurGenest a

1
effet d accepter. .... /.w,7. le règlement XVIIen attendant que les tribunaux eussent statué sur la ma^

t.ere.
"*

Je vous le demande, mesdames et messieurs, y a-t-.l lieu main-tenant de s étonner de ces cinq échecs successifs, résultats desag.ssements incompréhensibles dun tris In. petit nombre de per-sonnages, toujours les mêmes, quand on voit les obstacles sanscesse renaissants dont quelques-uns des nôtres ont semé la routequ a voulu parcourir Mgr l'archevêque de Montréal pour aboutir
enfin a cette entente si désirable? Et lorsqu'on sait que. en agis-sant de la sorte, Mgr Bruchési éta.t en communauté d'idées et desentiments avec tout ce que le pays compte de plus élevé dans la
hiérarchie cathol.que! Voici, à ce sujet, une lettre qui se passe decommentaire. ^

^,- rrr
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M. C.-S.-O. Boudreault,

Président de l'Association d'Education,

Ottawa.

Monsieur,

Lors de mon récent voyage à Québec, j'ai rencontré les

principaux directeurs de la Société du Parler IVançais au Ca-
nada et j'ai compris qu'il y a des malentendus entre eux et

l'Association au sujet des écoles bilingues de l'Ontario; j'ai

remarqué, même, qu'ils étaient (roi.ssés des réticences que
votre Association semble avoir pour eux et du peu de cas que
vous faisiez de leurs avis clans la lutte actuelle.

Je crois de mon devoir de vous donner un résumé ne mes
entretiens. J'ai adressé un résumé semblable à Sa Grandeur
Mgr Latulippe.

J'ai vu M.Thomas Chapais pour des affaires personnelles,

naturellement nous avons causé des affaires de l'Ontario. M.
Chapais m'a dit qu'il serait possible d'en arriver à une entente

; antageuse avec le gouvernement Whitney qui, d'après lui,

cji bien disposé à faire quelque concession, si de notre côté nous
voulons admettre les inspecteurs protestants.

Je lui fis remarquer que nous considérions cela comme un
principe de religion que nous ne voulions pas sacrifier.

M. Chapais me répliqua que d'après Mgr Roy et d'autres

théologiens il n'y avait en cela aucun principe de religion et me
conseilla de rencontrer Mgr Roy.

M. Chapais me dit qu'i' serait heureux de se charger des
négociations de paix entre les Canadiens-français de l'Ontario

et le gouvernement Whitney. J'ai compris même que des cor-

respondances avaient été échangées à ce sujet entre M. Cha-
pais, les ministres canadiens-français au fédéral et même M.
Borden. J'ai compris que tous ces hommes étaient prêts à
nous aider pour obtenir une entente favorable à nos intérêts.

Mgr Roy a confirmé ce que m'avait dit M. Chapais. Il

dit que nous avons fait erreur en ne tirant pas profit du se-

cond règlement I 7 mais qu'il est plus temps que jamais de re-

prendre la chose. Il m'explique qu'il n'y a en cette affaire

^rïjlv^v^^^r^.
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aucun principe religieux à sacrifier et qu'il ne faut pu» con-
fondre l'inspecteur avec l'instituteur et tomme il n'y avait au-
cun principe à sacrifier et cela d'après l'avis de tous nos amis
de là bas nous serions malhabiles de nous obstiner dans
une lutte épuisante et u laquelle il est impossible de prévoir
une issue .iva .tagcuse. .1 nHiluir luul „l,l, „,, ,1',,,, i,„i ,,, nuus ris.
'Illonr >l> tuul innln. ,1 I, . ,u,,ijns ,/,„ „„us <l,-,„,>s„ns n h, lulh
"'ni,,,!,,,:,,,.,- ,mi>l„ii<,y ,} i>irf,rln,nn,r nnln m,„l, .1', >,>,:,,:,<

-

im ni il à i,nn ,n;j<inis, r i,„„r t,s lullr^ ,1, l'ni' >rr.

Comme conclusion, je me permettrai de suggérer que e
comité exécutif de l'Association rencontre ces messieurs et
discute avec eux les avantages qui nous sont offerts. Je vous
transmets en même temps le message que j'ai reçu de Mgr
Latulippe en réponse à ma lettre.

V. as rappelant que je suis toujours au service de l'Asso-
ciation el de la bonne cause.

J'ai l'honneur d'èire

\olre tout dévoué,

Z/ décembre 191 3.

Ln dernier lieu, je vcus ai exposé en toute simplicité, franchise
et loyauté, ma ligne de conduite depuis que je suis membre de la
Commission administrative du sjouvernement. et les efforts que
j'ai faits pour créer autour de ccU<- question scolaire, d'ici à ce que
les tribunaux se soient prononcés .ur les deux points litigieux, uni-
atmosphère de paix, en amenant une entente temporaire, un com-
prontiis honorable, entre le gouvernement ontarien d'une part, et,
de l'autre, les vrais et authentiques représentants de notre race,
qui sont, en toute première ligne, nos évêques de la province de
Québec. Qui o.serait contredire cette affirmation >

Ain.si, c'est d'eux que je suis allé prendre mon mot d'ordre; ce
n est qu'après leur avoir soumis mes projets que je me suis mis à
1 oeuvre: c'est l'un d'eux qui. par pur dévouemciil, quel molil
secret pourrait noua empêcher de l'admettre > qui, par pur dévoue-
ment, dis-je. a bien voulu se sacrifier pour notre cause. Ces faits

1}^4^\%^
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étant connus, quel est le Canadien-français digne de ce nom qui
voudrait blâmer ma conduite, qui consentirait à me lancer à la
face les flétrissantes injure» d'avoir été un traître à ma race, d'avoir
vendu les miens, d'avoir renié pour ainsi dire, jusqu'à mes con-
victions relisrieuses? S'il en est un dans cette salle, qu'il se lève et
qu'il m'accuse!

Non, mesdames cl messieurs, nous n'étions pas de vil» lâcheurs,
des conciliateurs à outrance, quand nous avons demandé qu'on
acceptât les concessions honorables consenties par le gouverne-
ment ontarien en attendant la décision des tribunaux. Rien ne
nous empêchait de reprendre plus vivement que jamais la lutte.
81 les jugements ne nous étaient pas favorables. Seulement, nous
n'avions pas. nous, de vils intérêts politiques à surveiller en vue des
élections fédérales possibles; nous nous sommes placés sur le seul
terrain acceptable, celui de nos intérêts les plus sacrés: notre langue
et notre Religion; voilà toute la différence.

A vous, mesdames et messieurs, de juger et d'agir. Merci!
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Déclaralion de Mxr Hruchési. conimuniquét- au /'w,,,/' lr

ly octobre 19b. touchant limbroRlio «col.urc crOnlario.

LL.3 r.COI.i:S DOITAWA.

/ III ili'rlillitlmii il, Midis, ifi„, III liniiln'yi.

Ccrtain.s journaux ayant publié des rapport» varié» des ré-
centes démarches a Ottawa de Sa Grandeur M«r larct.cvênue de
IVIontrea

, nous nous sommes rendus ar)rès de Sa Grandeur, qui a
bien voulu nous autoriser à déclarer que s. Mlle est intervenue dans
la question des écoles de la ville d'Ottawa, cette intervention n'a
eu heu qu Â la demande expresse de S. G. Mgr larchevéque dOt-
tawa.

"Jamais, ajoute Sa Grandeur, je nai songé à conseiller aux
Canadiens-français d Ottawa de reconnaître L nouvelle commis-
sion scolaire créée par le gouverriement de lOntario. pas plus que
d accepter le Règlement XVII. II y a une immense différence entre
reconriaitre. accepter une chose, et la subir, sans rien compromettre
sans rien sacrifier de ses droits, en attendant la décision des cours
devant lesquelles ori a porté son grief. Il a simplement été suggéré
aux interesses d éviter des actes positifs susceptibles dengendrer
des conHits. en attendant la décision des tribunaux sur l'injonction
prise contre la Commission regardée comme inconstitutionnelle.

"Du reste, dit Monseigneur Bruchési. le résultat des négocia-
tions dont il est question se trouve résumé en partie dans l'annonce
qui a ete lue au prone de toutes les églises d'Ottawa, au commence-
ment du mois dernier, à la veille de l'ouverture des classes:

"A la suite de négociations qui ont eu lieu dans ces derniers
temps, nous sommes heureux de vous annoncer que nos écoles
s ouvriront mercredi prochain. Les Frères et les Soeurs continue-
ront a enseigner selon leurs contrats passés. Nous ne cesserons pas
de reclamer nos droits. Les causes commencées contre la Com-
mission que nous a imposée le gouvernement seront poursuivies et
le Conseil Privé sera incessamment appelé à se prononcer sur la
constitutionnahté du Règlement XVI 1... Pour le moment, évitons
toute discussion acrimonieuse.. .etc.

"

^
"A ce moment, affirme Monseigneur Bruchési. on avait réussi

a obtenir par le représentant officiel du gouvernement de l'Ontario
des concessions d une grande importance, qui ont été, scmble-t-il
retirées a la suite des incidents des semaines dernières.

"Naturellement, au cours de ces négociations, il s'est passé
plusieurs incidents intéressants. Nous ne mentionnerons que le
dernier:

j'irj'^°''-^
d'une assemblée de l'Association Canadienne-française

d tducation de 1 Ontario, on avait adopté une résolution dont la
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lettre de M. le sénateur Landry, en date du 30 septembre dernier:
"Cette asseniblée ne refuse en aucune manière d'accepter les

propositions du Gouvernement, du moment que celui-ci voudra
bien lui-même agir aux lieu et place d'une Commission dont l'exis-
tence ne peut être reconnue."

A quelque temps de là. comme la réouverture de l'ccole Gui-
gucs .seniblait devoir faire naître de sérieuses difficultés. M«r
i Archevêque de Montréal adressa à l'hon. M. Hearst. premier-
ministre de la provhico d Ontario, la dépêche suivante:

"Hon. Mr. Hearst, Prime Minisler, Toronto
To avoid a disastrous crisis in Ottawa, could not the

eaovernrncnt. at my respcctful request. engage itself the two
lay teachers in the Guigucs school.

[SifiiK'): Arclihishoji <)/ Moiilrcnl.

[ 'l'iddiiction.)

"M. Hearst. premier ministre, à Toronto.
Pour éviter une crise désastreuse à Ottawa, le Gouverne-

ment ne pourrait-il pas, à ma demande respectueuse, engager
lui-même les deux institutrices laïques de l'école Guigues.

'S;,i„<'): L'Airl,rn',i„r i/r MontiYdl.
Voici la réponse que reçut Sa Grandeur Mgr Bruchési le même

jour:

Aichbishop of Montréal. Montréal,
By an Act of the Législature at its last session ail powers

to engage teachers in the Ottawa Separate Schools were con-
lerred upon the Ottawa separate school Commission, Your
Lirace will therefore see how impossible it would be for me to
interfère with the expressed déclaration of the Législature,

(Sujui): W, H. HEARST.
( TrdihicHitn. )

L'Archevêque de Montréal, Montréal.
Par un acte de la Législature à sa dernière session le

pouvoir d engager des instituteurs pour les Ecoles séparées
d Uttawa a été conféré à la Commission des écoles séparées
dUtlawa. Votre Grandeur voit donc combien . me serait
impossible d agir contrairement à la déclaration expresse de
la Législature, (N/(////i: W.-H. HEARST,
"L'injonction prise contre la Commission nommée par leGouvernement doit être plaidée ces jours prochains devant les

tribunaux ontanens. dit en conclusion Monse'igneur Bruchési
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Nous jugeons utile d'insérer ici la rétractation publiée par le
"Droit" dans son numéro du 18 novembre 1913.

Comme nos lecteurs pourront s'en convaincre, le "Dmil" par
cette rétractât...- reconnaît implicitement avoi; outrepassé, dans
ses articl( los àu.'.is J. )a critique impartiale et honnétf. et rend
pleme et ntiv-c- ju.sicr ..ux motifs qui m'ont guidés lorsque j'ai
accepte la rh :r^:;e le co; imissairc dans la commission du gouverne-
ment.

A ce titre, c- désaveu formel de la campagne poursuivie contre
moi pendani de loncrs mois méritait de trouver place ici.

A CHACUN LE SIEN
Pour icntî.c justice à qui justice est due, nous ad-

mettons qi;c ntius av.-,ns été dans nos colonnes injuste
envers M. A. (I.arbonneau, membre de la commission ad-
ministrative des écoL^s séparées d'Ottawa. Dans ce cas, M,
A. CharbonneiHi avait raison de réclamer. Nous avons com-
mis rerrei;r de confoni're l'homme avec la cause, prêtant à
l'homme des motifs qu'il n'aurait pas eus et des intentions
qui n'auraient pas été les s<ennes; cela plaçant M. A. Char-
honneau scus un jour dont il croit avoir raison de se plaindre.

(Contrairement à ce ([u'insinuaient nos articles des 2,1

et 29 juillet dernier, nous admettons que M. A. Charbon-
neau, en acceptant de siéjier dans la Commission gouverne-
mentale des Ecoles séparées d'Ottawa, pouvait avoir un but
très noble, celui de rendre service à ses concitoyens cana-
diens-français en cherchant par des moyens qui n'avaient
pas été essayés à régler rimbro^lio scolaire dont nous souf-
frons depuis trois ans.

Nous ne prétendons pas avoir le monopole du patrio-
tisme et nous admettons que ceux qui veulent servir les leurs
par des moyens autres que ceux préconisés par nous peuvent
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être animés des meilleures intentions. La chaleur de la
bataille est notre excuse pour avoir laissé entendre que M.
Charbonneau se prêtait à l'immolation des siens dans
I attente de se faire donner un poste rémunérateur.

Pour un temps, nous avons cru qu'il servait ses intérêts
d abord; aujourd'hui, après toutes ses déclarations, nous
devons en toute justice avouer que nous nous sommes
trompes. C'est un aveu que nous faisons franchement
avec le desir de réparer le mal que nos articles ont pu causer
a M. Arthur Charbonneau dans sa sensibilité personnelle
aussi bien que dans l'opinion de tous ceux qui auraient pu
se laisser influencer par nos avancés.

Dans la mesure où nos articles ont pu être la cause dedommages matériels à Monsieur le commissaire, nous les
regrettons et nous les rétr^cfohs.

Dans la mesure où nos articles ont pu attribuer à Mon-
sieur A Charbonneau personnellement la dénationalisation
des enfants canadiens-français et la mise en péril de leur
foi, plutôt qu'aux auteurs de la loi Règlement 17, nous les
desavouons. Si nos article, ont pu mettre en suspicion l'or-
thodoxie de M. A. Charbonneau, les mots auraient trahi
notre pensée. Nous déclarons ne pas avoir et n'avoir jamaiseu I autorité compétente pour en juger.

Nous ne croyons pas nous humilier en présentant ces
explications a nos lecteurs, car il n'est jamais trop tardde rendre justice à qui justice est due.
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